Séance du CSE RATP INFRASTRUCTURES 
                         20 avril 2023



Avis sur le réaménagement des espaces opérationnels PFBE du Site de TOUL 

La direction de l’Unité a engagé une grande réorganisation des locaux du centre Toul, le dossier présenté ce jour a pour objet le réaménagement des locaux de l’équipe PFBE de l’Entité M2N. Ce projet permettra selon la Direction : 

· D’améliorer la cohérence opérationnelle de l’équipe en les réunissant sur une même zone et en créant des synergies internes. 
· De se mettre en conformité avec la réglementation dans les différents espaces de travail. 
· D’atteindre les meilleurs standards en sécurité et santé au travail. 

La CSSCT a rencontré une partie des agents concernés par ce projet afin de recueillir leurs doléances et d’entendre leurs inquiétudes. Plusieurs questions ont obtenu des réponses. 
 
Pour la CSSCT, ce projet a été initié pour rapprocher les agents, opérateurs, disséminés sur 3 espaces et 2 niveaux. Une partie de l’équipe est positionnée au 3ème étage et les autres au rez-de-chaussée. L’approvisionnement des agents se fait par un ascenseur, ce qui n’est pas conforme à son utilisation. 

La réduction des surfaces de travail et notamment des ateliers pour les opérateurs et techniciens est également une forte inquiétude pour eux. La Direction répond que ce projet n’a pas pour objectif de créer des RPS ni de faire de la productivité, si de tels signaux d’alerte devaient être mis au jour, elle se dit attentive à trouver des solutions et à informer les instances. 

S’il s’avère que l’éclairage naturel fourni par la verrière pour les postes de travail situés en diagonale de celle-ci n’apporte pas assez de luminosité, il faudra envisager une inversion des espaces de travail. 

Pendant la période transitoire des travaux, les agents du local dit « 40 » effectueront leur activité au troisième étage. Le matériel nécessaire à leur maintenance, entre autres les onduleurs, sera acheminé par l’ascenseur. Une procédure quant à l’utilisation de l’ascenseur en tant que monte-charge doit être rédigée. Les encadrants quant à eux seront transférés au 2ème étage dans des bureaux libres. 

Des moyens de manutention adaptés aux diverses activités (onduleurs, batteries, DCC, etc…) seront mis à disposition notamment par l’acquisition d’un moyen de manutention et/ou table élévatrice. Les établis actuels « avec réfection si nécessaire » seront déménagés dans les nouveaux espaces, des servantes seront également acquises. Néanmoins, l’acquisition d’établis réglables ne serait pas un luxe. 
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Un roto-stockeur est prévu, connaît-on le nombre de références que l’on peut y ranger, le volume et surtout, connaît-on le nombre de références et les volumes dont les agents ont besoin pour y ranger tout leur matériel ? Sa gestion se ferait avec la mise en place de Galaxie et le réapprovisionnement sera fait par les encadrants. Encore une tâche de plus cette catégorie ; n’est-ce pas un travail de magasinier ? 

Une autre inquiétude remontée par les agents, la gaine d’aération des rhéostats qui a été installée et qui passe dans le local électronique serait très bruyante. Une étude acoustique est prévue et les gaines seront isolées phoniquement et enfermées dans les faux plafonds. 

Un déménageur professionnel est prévu pour les gros volumes, une partie sera faite par les agents pour leurs affaires/outils personnels ou du petit matériel fragile et léger. 

Un espace d’analyse d’huile sera adapté ainsi qu’un local pour les tests diélectriques qui sera également mis à disposition. 

Les travaux générant du bruit devront être réalisés à des heures n’impactant pas le voisinage dans le site de Toul et tous les moyens pour contenir les poussières devront être mis en place. 

Dans le nouveau bureau encadrant, une isolation autant phonique que thermique de la grande porte sera réalisée afin de supprimer les courants d’air importants. Un renforcement du chauffage doit également être réalisé. 

Un salarié de l’entreprise sera sur place pour surveiller les travaux. 

Une visite de la CSSCT concernant les espaces sera faite avant l’installation des agents. 

Les élus regrettent que la médecine du travail n’ait pas été associée à l’origine du projet et que l’assistance d’un ergonome dans l’aménagement des espaces de travail n’ait pas été prévue. La CSSCT s’est, quant à elle, interrogée sur les compétences en ergonomie de l’architecte. 

Dans l’état actuel des conditions de travail, la CSSCT a constaté qu’il existait une situation de travailleur isolé dans le local 40. Le CSE vous demande de mettre en place une procédure pour supprimer cette situation et de la présenter à la commission SSCT. 

Le CSE vous demande d’organiser une réunion tripartite entre les agents, la Direction et la CSSCT pour lever les incompréhensions mises à jour lors de la séance CSSCT du 12 avril entre les différentes parties. 

Enfin, un espace de détente et de convivialité, voulu par la Direction de TDE, sera créée en lieu et place de l’ancien bureau de l’encadrement. La CSSCT vous demande de mettre à disposition des agents, comme cela se fait désormais lors de réaménagement dans le Département, une tisanerie (VB), un distributeur de boisson gazeuse (VB) un baby-foot (VB), des fauteuils de massage (Villette Voie)….


Les agents ayant beaucoup de crainte quant à leur avenir dans leurs nouveaux espaces de travail, les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES prennent acte de ce projet. 

PROCEDURE DE VOTE : 

POUR : 21 (13 CGT, 3 UNSA, 4 CFE-CGC, 1 FO)
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0
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